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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

IN 203 

Initiative populaire cantonale 
« Pour la gratuité du parascolaire » 

Le comité d’initiative a lancé l’initiative constitutionnelle cantonale 
formulée et intitulée « Pour la gratuité du parascolaire », qui a abouti. 

Le tableau ci-dessous indique les dates ultimes auxquelles cette initiative 
doit être traitée aux différents stades du processus d’examen des initiatives 
prévus par la loi. 
 

1. Arrêté du Conseil d’Etat constatant 
l’aboutissement de l’initiative, publié dans la 
Feuille d’avis officielle le  ..................................  15 août 2025 

2. Arrêté du Conseil d’Etat au sujet de la validité de 
l’initiative, au plus tard le  ................................  15 décembre 2025 

3. Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur 
la prise en considération de l’initiative, au plus 
tard le  ................................................................  15 décembre 2025 

4. Décision du Grand Conseil sur la prise en 
considération de l’initiative et sur l’opposition 
éventuelle d’un contreprojet, au plus tard le  ....  15 août 2026 

5. En cas d’opposition d’un contreprojet, adoption 
par le Grand Conseil du contreprojet, au plus 
tard le  ................................................................  15 août 2027 
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Initiative populaire cantonale 
« Pour la gratuité du parascolaire » 
 
Les citoyennes et citoyens soussignés, électrices et électeurs dans le canton 
de Genève, conformément aux articles 56 à 64 de la constitution de la 
République et canton de Genève, du 14 octobre 2012, et aux articles 86 à 94 
de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982, appuient la 
présente initiative constitutionnelle : 
 
Art. 204, al. 2 Accueil parascolaire (nouvelle teneur) 
2 Les enfants qui suivent leur scolarité obligatoire dans l'enseignement public 
bénéficient d'un accueil à journée continue gratuit, chaque jour scolaire. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

La Constitution genevoise prévoit en son art. 204 « Accueil parascolaire » 
que tous les enfants suivant leur scolarité obligatoire dans l'enseignement 
public genevois bénéficient, en cas de besoin, d'un accueil toute la journée. 
Cela répond à une nécessité criante de très nombreuses familles dont les deux 
parents sont contraints de travailler pour subvenir à leurs besoins et qui se 
voient obligés d'avoir recours au parascolaire après l'école et aux cantines 
scolaires pour le repas de midi de leurs enfants. C'est une condition pour que 
ces enfants fréquentent l'école dans de bonnes conditions, en bénéficiant 
d'une prise en charge socio-éducative adéquate et d'une alimentation de 
qualité. C'est une prestation indispensable du service public genevois, qui 
présente le défaut d'être payant et parfois hors de portée financièrement pour 
des familles. La gratuité du parascolaire vient en outre d'être supprimée pour 
les plus bas revenus qui en bénéficiaient auparavant. Pour nous, ce service 
fait intégralement partie de l'offre scolaire et doit tout simplement être rendu 
gratuit comme l'est l'école elle-même. 
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ANNEXE
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